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De la charte 
 « agriculture, forêt , urbanisme »,  
à la charte « des espaces naturels, 
agricoles et forestiers » de Gironde 

  
  



    L’actualisation de la charte AFU : 
 => Lancement de l’actualisation de la charte AFU en 2016 
 
 

  Les objectifs  poursuivis : 
 

 => Tenir compte des évolutions législatives relatives aux espaces 
NAF (lois ALUR, LAAF, MACRON, Biodiversité) 

 

 => Capitaliser et diffuser les éléments de doctrine issus de la 
CDPENAF et les exemples vertueux en Gironde 

 

 => Tenir compte des évolutions des pratiques des agriculteurs (plus 
respectueuses de l’environnement) et des attentes des citoyens (en 
matière de santé, de qualité et de traçabilité des produits notamment) 

 
 

 => Intégrer la « charte terroirs » signée entre la Chambre d’agriculture 
de la Gironde, le CIVB et la FGVB en 2006 
 

 
 

 

 



La plus value de la nouvelle charte  :  
 

⇒Rompre l’opposition entre milieu urbain et milieu rural et entre 
préservation des espaces et développement  

 
=>proposer une logique d’action, ancrée dans les démarches de 

planification et les projets de territoires et d’aménagement  
 
=>Inciter les acteurs à tendre vers une démarche de co-construction et de 

co-évolution des territoires par la prise en compte de la valeur des 
espaces NAF en tant que « biens communs »  

 

La portée de la charte : 
=>un document non opposable mais d’engagement pour ses signataires  
 

Les partenaires de la nouvelle charte :  
Les partenaires historiques : AMG 33, l’Etat, la Chambre d’agriculture de 

la Gironde, le CD 33 et les partenaires associés : le CIVB, la FGVB, le 
SSSO ,le SYSDAU 
 

 
 



  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
 

 

Les principes structurants de la charte : 
 
=>Le décloisonnement des acteurs et la co-responsabilité ; 
=>La reconnaissance de la valeur des espaces NAF et des paysages; 
=>La solidarité intercommunale et interterritoriale. 
 
Les engagements de la charte :  
 
=> Préserver et valoriser les espaces NAF et les paysages; 
=>Favoriser la cohabitation entre agriculteurs et habitants et gérer les 

conflits d’usage; 
=>Accompagner le développement des territoires, tout en veillant 
 à une gestion économe du foncier. 
 
Le contenu de la charte :  
 
=> Un document cadre de principes et d’engagements 
=> Des fiches pratiques (21) 
=> Des annexes techniques (13) 
 



 
 

Les fiches Pratiques  



⇒La planification spatiale et la règlementation 
 

 -  Présentation des documents d’urbanisme et modalités d’association des  
       PPA – (finalisée) 
 
 - Zonage et règlement (zones A et N )- (finalisée) 
 
 - Rappels règlementaires – (finalisée) 
 
 - Le diagnostic agricole au sein des documents d’urbanisme – (à finaliser) 
 
 - Les autorisations de construction en zone agricole et forestière-( finalisée)  
 
 - Urbanisme, aménagement , forêt – (finalisée)  
 
 - Le risque feu de forêt- (finalisée) 
 
 - Le rôle de la CDPENAF – (finalisée ) 

 



⇒La mesure de la consommation foncière et 
l’accompagnement du développement tout en veillant à la 
gestion économe du foncier 

 
-  La mesure de la consommation foncière  (à finaliser)  
 
- La densification urbaine, la revitalisation des centres-bourgs, 
     le recentrage du développement , l’encadrement de la division parcellaire- 
  (à finaliser) 
 



 
⇒La préservation et la valorisation des espaces NAF 
 

- La protection des terroirs viticoles, l’AOC, la cartographie des sols 
viticoles, la trame pourpre au sein des SCOT – (finalisée) 

 
- Les zones tampons, les lisières périurbaines, le débroussaillement en 

lisière forestière- (à finaliser) 
 
- - les outils de protection et de valorisation des espaces NAF (ENS, ZAP, 

PEANP…)- (finalisée) 
 
- Les continuité écologiques, al trame verte et bleue, le coefficient de 

biotope, les compensations écologiques –( à finaliser) 
 
- L’action foncière à vocation agricole et forestière- (finalisée) 
 
- L’approche territorialiste, les projets agri-urbains et les bio-régions-  
 (à finaliser) 

 



 

⇒ La cohabitation entre agriculteurs/sylviculteurs et 
habitants et la gestion des conflits d’usages 

 
-Connaître l’agriculture, qu’est ce qu’un exploitant agricole?-(finalisée) 
 
-Gérer la cohabitation avec les agriculteurs et les conflits d’usage –
(finalisée) 
 
-Les circuits courts, la capacité alimentaire- (finalisée) 
 
-La propriété forestière, l’activité sylvicole- (à finaliser) 



Les annexes techniques  



 
 - La carte de la fragmentation des espaces NAF (DDTM 33-MOST) 

- La carte des documents d’urbanisme en Gironde (CD33) 
- Le panorama des formes urbaines et architecturales plus compactes en 

Gironde  (A’Urba/CAUE 33) 
- Le tableau de bord des filières agricoles (DDTM33  –MOST)  
- Le Bilan de campagne 2015- Les chiffres clés de l’agriculture en Gironde 

(Chambre d’agriculture de la Gironde) 
- Les indicateurs de mesure de la consommation foncière en Gironde 

Vademecum (DDTM33-MOST) 
- Le schéma du cycle de vie d’un projet (AMG 33) 
-  La trame de présentation d’un dossier en CDPEANF (CDPENAF) 33 
- Les éléments de doctrine ADS- application du droit des sols  (CDPENAF 33)   
- Manifeste InterScot (InterScot) 
- Présentation de l’appel à projet pour l’encadrement de la division parcellaire 

(CD 33/CAUE33/ADEME) 
- La reconquête des centres-bourgs girondins (méthodologie et études en 

cours –CD33-DHU-2015)  
- Guide pratique des ZPENS- CD33-DE 

 
 



La signature de la charte et la gouvernance : 
 

=> Signature de la charte par les 4 partenaires historiques et les 4 
partenaires associés ayant contribué à sa rédaction le 12/10/2017 
 

=> Ouverture de l’adhésion à la charte à toute Collectivité ou tout 
organisme volontaire à l’issue de cette signature 
 

=> Poursuite du comité de suivi de la charte pour faire évoluer la charte et 
examiner les demandes d’adhésion 
 

L’animation de la charte : 
 

=> Mise en ligne de la charte et des fiches pratiques et annexes sur les 
sites internet des co-signataires 
 

=> Contribution de la charte au SRADDET au titre du « volet foncier » 
 
=> Actualisation au fur et à mesure de l’évolution de la règlementation et 

des doctrines et proposition de nouvelles fiches et annexes  
 



 
 

Merci de votre attention ! 
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